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Salon-de-Provence

A7

Aix en Provence

ManosqueRD 10

La Fare-les-Oliviers

ManosqueRD 19

Coudoux
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Les Grandes Terres

Le Pêchou

Vignes longues

Peyre Plantade

La Bastidasse

L’Héritière

Roquetaillant

Le Défens
Les Bastidonnes

Le Puits du Saule

Maralouine
Le collet du Bourret

Les Méjeans

Les Nouradons

Les Cauvets

Château Blanc

Domaine de Peyre

Roquetroucade

La Bertranne

Saint Louis

Rouguières

Les Claux

Les Bonfils

Rigoues

Le Camp Marius

L’Hermitage

La Pinète

Grindanes

Les Taillaires

Les Batailles

Le Cavaou

Les Pépious

Saint Hilaire

Les Gourgoulons

La Verquière

Les hauts de Roquetaillant

La Lorraine

Camp Long

Les Vences

Chalet de Vences

Château Noir

Chante-grillet

Fanton

Le trou du Loup

Vignes Longues

Sous-sol fissuré
trop perméable
Sous-sol fissuré
trop perméable

Filtre à sable vertical
non drainé

Infiltration dans le sol
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Les sols rencontrés présentent une faible
épaisseur filtrante de perméabilité
favorable.
La mise en place d'un filtre à sable non
drainé est conseillée.
Il est important de décaper la terre
recouvrant le rocher, de scarifier le fond
et les parois du filtre et de remanier au

Sol mauvais

Dispositifs
adaptés

Aptitude des sols
à l'assainissement

non collectif

Description et choix
de la fiche devant

accompagner le permis
de construire

Evacuation des eaux
après épuration

A u c u n d i s p o s i t i f
d'assainissement non collectif
n'est adapté en raison :
- soit de 3 ou 4 contraintes
fortes,
- soit d’une pente supérieure à
15%,
-soit en présence d’une zone
inondable.
S a u f a m é n a g e m e n t s
particuliers, l'assainissement
non collectif classique est
impossible sur ces parcelles.
L e s seu l e s pos s i b i l i t é s
envisagées pour les maisons
existantes, lorsqu'une solution
d'assainissement collectif n'est
pas envisageable, sont :
l'acquisition d'une parcelle où
l'assainissement autonome est
possible, ou la réalisation d'un
terrassement pour l'installation
d'un filtre à sable, ou la mise en
place d'un dispositif compact ou
d'une fosse étanche (solution
impérative si aucun rejet vers le
milieu naturel n'est possible).
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Infiltration dans le sol

Sol modéré Assainissement non
collectifimpossible

Infiltration dans le sol

Sol plutôt perméable
et bien drainé

Sol plutôt perméable
et bien drainé

Tranchées d’infiltration à
faible profondeur

Les sols sont perméables et profonds. Ils
peuvent assurer l'épuration et l'infiltration
des eaux.
Avant de remettre la fiche 1 au particulier, il
conviendra de ne conserver que la ligne

1a

Epandage souterrain sur-dimentionnéEpandage souterrain sur-dimentionné

Tranchées d’infiltration à
faible profondeur

1c

Sol plutôt perméable
et bien drainé

Sol plutôt perméable
et bien drainé

Epandage souterrainEpandage souterrain

Les sols sont perméables et profonds. Ils
peuvent assurer l'épuration et l'infiltration
des eaux.
Avant de remettre la fiche 1 au particulier, il
conviendra de ne conserver que la ligne

Sol bon

L e s s o l s c o n c e r n é s s o n t
s u s c e p t i b l e s d ’ a v o i r u n e
perméabilité inférieure à 6mm/h,
L’assainissement non collectif est
impossible sur ces terrains

Sol avec perméabilité
inférieur e à 6 mm/h :

Assainissement non
collectifimpossible

AI

APTITUDE
AGE

Apte

Modérément
Apte

Mauvaise
Aptitude

Assainissement
non collectif
déconseillé

10 à 50 mm/h

6 à 10 mm/h

Inf. à 6 mm/h

> à 50 mm/h

20 à 50 mm/h

6 à 20 mm/h

Inf. à 6 mm/h

> à 50 mm/h

APTITUDE
AUTRES
ETUDES

Dispositifs non collectifs préconisés
La carte d'aptitude des sols à l'assainissement non collectif définit des secteurs vraisemblablement homogènes, d'après les
sondages pédologiques réalisés.
Cependant elle n'offre pas une précision à la parcelle car les variations géologiques ponctuelles n'ont pas forcément été
mises à jour.
Une confirmation sur site est donc préférable et implique un retour à la parcelle au moment de la délivrance du certificat
d'urbanisme ou au plus tard, lors de la délivrance du permis de construire.
Cette carte ne peut en aucune manière préjuger de la constructibilité des terrains.

250

Cours d'eau
zone inondable
Sens de la pente
Zone raccordée au réseau collectif
Courbes de niveau, courbes d’égales altitudes

(crue d’extension centennale)

Hydrographie et relief

T47

Sondages réalisés lors d’études à la parcelle (la couleur indique la perméabilité)

Sondages réalisés lors d’études précédentes (la couleur indique la perméabilité, voir tableau des correspondances)

Les sondages ayant mis en évidence ces sols sont représentés par
des ronds encerclant la lettre les désignant.

La couleur de fond se réfère à la perméabilité

très favorable favorable peu favorable

pas d'essai de perméabilité

Xy

peu adapté

Xy Xy

Xy Xy

L’abréviation “Xy” désignant le type de sol rencontré.
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